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Compte rendu de la réunion du CHSCT du 25 septembre 2008

Informations de la direction.

Le programme de prévention des risques professionnels a été présenté par le Cosec, étant donné la modification de l'âge de départ à la retraite des agents le Chsct et la direction sont d'accord pour réfléchir en particulier au vieillissement de la population cheminote et à l'adaptation des postes à la pénibilité.

La bulle accueil de Nancy sera transférée du Hall Thiers vers le Hall République juste sous le pont Foch. Le bruit causé par les passages du tramway n'était pas apparu comme une gêne évidente à la direction, le DUO promet de s'intéresser de près à l'insonorisation de la bulle.  

Comme depuis six mois, le rideau pour les vestiaires accroche arrive... 

Questions

Gare de Nancy


Les agents de la gare et les membres du CHSCT demandent quelle suite sera donnée à la consultation à propos de la traçabilité des trains de voyageurs (VO262). Rappelons que l'ensemble des remarques émises par les agents sont en désaccord avec ce projet. 

La direction rappelle le caractère obligatoire de la traçabilité des trains de voyageurs. Néanmoins, elle concède que l'organisation en sera compliquée. Les trains de matériel du parc voyageurs ordinaires origines (Strasbourg, Bale) seront en  premier lieu les seuls concernés. Aucune création de poste dédié n'est envisagée.  La direction réfléchit à la mise en place mais n'entend pas faire le choix entre traçabilité et régularité. Ce sont donc une nouvelle fois les conditions de travail qui seront dégradées. 


Les agents de la gare et les membres du CHSCT demandent s'il est possible que les personnes « interpelées » par le maître-chien en attente de la SUGE ou de la police ne soient pas stationnées dans les locaux escale. Les réactions parfois imprévisibles des personnes peuvent avoir des conséquences fâcheuses.

Les personnes en attente de la police seront à l'avenir sous surveillance du maitre-chien dans la pièce JVS. Une porte munie d'un hublot devrait être installée pour éviter le contact avec le personnel. Pour l'échéance, la direction est en revanche beaucoup moins bavarde.


Les agents désirent connaître la date de fourniture des nouveaux uniformes escale ainsi que la ou les couleurs.

La livraison est prévue pour l'automne 2009, la direction n'a pas plus d'information pour le moment.


Les agents ayant l'obligation de porter un uniforme désirent une cireuse escale pour éviter de monter chez les contrôleurs.

Une cireuse sera installée dans la pièce JVS lorsqu'elle sera transformée. 

Gare de Toul


Les agents de la gare et les membres du CHSCT demandent que l'ordinateur du BV soit remplacé par un plus performant. Le simple envoi de mails ou la consultation de page intranet sont parfois très compliqués.

Un ordinateur neuf sera mis en place.


Les agents de la gare et les membres du CHSCT souhaiteraient savoir où en sont les avancées concernant la réfection du souterrain.

Un spécialiste et un expert d'ouvrage d'art ont visité le souterrain cette année et n'ont pas jugé utile d'engager des travaux. Toutefois il est désormais recommandé « de ne pas utiliser de chariot ou de transporter des charges lourdes sur le plancher de verre ». L'Even a contacté les services techniques de la mairie de Toul afin d'établir un estimatif du coût des travaux.

Ordre général


Les membres du CHSCT demandent pour quelles raisons des agents grévistes sont remplacés par des agents non formés lors des mouvements de grève.

La direction assure que les personnes remplaçantes sont habilitées et formées. 


Les agents de manœuvre de différentes gares trouvent que les nouveaux vêtements de manœuvre ne sont pas de bonne qualité (Pas assez résistants, pas assez chauds).

Lors de la conception, ces uniformes ont été testés au près d'agent des gares et du fret, il a été tenu compte de leurs avis. 


Les membres du CHSCT demandent s'il est prévu de former les agents des gares à « lutter contre l'errance dans les gares » (c.f les infos n°290) et, si oui, quel est le contenu de la formation.

La formation visant à « lutter contre l'errance dans les gares » a été intégrée à la formation « juridique placement ». 
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